
CONVENTION D’AUTORISATION D’UTILISATION D’IMAGE 
 
  
 

Entre,  
 
Le Club J.K.T.F (Japan Karaté Tullins Fures), siège social Mairie de Tullins, le Clos des 
Chartreux, 38210 Tullins. Représentée par Monsieur Angélo GUIGA, en sa qualité de Président. 
  
Et, 
 
Monsieur, Mademoiselle, Mme : ………………………………………………………….  
Né(e) le : ………………………………………………………………………………….  
Demeurant à : ……………………………………………………………………………  
 
Représentant légal pour mineurs : ……………………………………………………….  
 
Article 1er :  
 
 Mr – Mme – Melle ……………………………………………………… autorise le J.K.T.F  
(dont le siège social est situé à la Mairie de Tullins, le Clos des Chartreux, 38210 Tullins) à utiliser 
l’image sur le site Internet du club dont l’adresse est : http://www.japan-karate-tullins-fures.fr  
 
Article 2 :  
 
Cette autorisation est donnée pour une durée illimitée à compter de la saison sportive 2009/2010 à 
la condition que le site du J.K.T.F limite son activité à la diffusion d’informations relatives à 
l’objet social de l’association tel que définit dans ses statuts.  
 
Article 3 :  
 
Cette autorisation ne comporte pour le J.K.T.F que le simple droit de diffuser la photographie de 
 Mr , Mme, Melle …………………………………………………. sans que ne puisse être ajouté, 
sans le consentement de Mr , Mme, elle……………………………………………………………. 
un quelconque commentaire.  
 
Article 4 :  
 
Cette autorisation est donnée à titre gracieux. Mr , Mme, Melle 
……………………………………………………………..s’interdit de demander une quelconque 
contrepartie au J.K.T.F. Le J.K.T.F n’est en aucun cas tenue de diffuser les photographies de 
Mr , Mme, Melle………………………………………….. sur le site et pourra à tout moment, 
Sans avoir à se justifier, cesser cette diffusion.  
 

 
Fait le :      à Tullins 
 

Pour le J.K.T.F      Mr , Mme, Melle 
  Le Président 


